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de la diversité ainsi que sur la nécessité de rechercher un terrain commun entre les civilisations 
et au sein de chaque civilisation afin de faire face aux défis communs se dressant devant 
l’humanité, défis qui menacent les valeurs partagées, les droits fondamentaux universels et la 
lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
par la coopération, le partenariat et l’intégration, 

 Saluant également la proclamation par l’Assemblée générale de la Décennie internationale 
de la promotion d’une culture de la non-violence et de la paix au profit des enfants du monde 
(2001-2010) ainsi que l’adoption par l’Assemblée générale de la Déclaration et du Programme 
d’action sur une culture de paix, 

 Constatant que la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, en conjonction avec la Décennie internationale 
des populations autochtones, représente une occasion unique de prendre en considération la 
précieuse contribution des populations autochtones au développement politique, économique, 
social, culturel et spirituel de la société dans le monde entier ainsi que les difficultés auxquelles 
elles sont confrontées, dont le racisme et la discrimination raciale, 

 Rappelant la Déclaration des Nations Unies de 1960 sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

 Réaffirmant son attachement aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

 Affirmant que le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée constituent la négation des buts et principes de la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant les principes d’égalité et de non-discrimination consacrés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et encourageant le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales de chacun sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale 
ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

 Convaincue de l’importance fondamentale d’une adhésion universelle à – ou ratification 
universelle de – la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et du respect intégral des obligations découlant de cette Convention, en 
tant que principal instrument international visant à éliminer le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 

 Constatant qu’il est d’une importance fondamentale pour les États, dans l’optique de la 
lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
d’envisager de signer et de ratifier tous les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme ou d’y adhérer, dans la perspective d’une adhésion universelle, 

 Ayant pris note des rapports des conférences régionales organisées à Strasbourg, Santiago 
du Chili, Dakar et Téhéran et d’autres contributions des États, ainsi que des rapports 
des séminaires d’experts, des réunions régionales d’organisations non gouvernementales et 
des autres réunions organisés au titre des préparatifs de la Conférence mondiale, 
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racisme contemporain et que les violations des droits fondamentaux de ces groupes relèvent pour 
la plupart de pratiques discriminatoires, xénophobes et racistes; 

17. Nous soulignons qu’il faut être spécialement attentif à toute nouvelle manifestation 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et d’intolérance qui y est associée, à 
laquelle les jeunes et d’autres groupes vulnérables pourraient être exposés;  

18. Nous soulignons que la pauvreté, le sous-développement, la marginalisation, 
l’exclusion sociale et les disparités économiques sont étroitement liés au racisme, à la 
discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée, et qu’ils contribuent 
à entretenir les mentalités et les pratiques racistes qui, à leur tour, aggravent la pauvreté; 

19. Nous reconnaissons les effets économiques, sociaux et culturels néfastes du racisme, 
de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui est associée, qui ont 
contribué de manière importante au sous-développement des pays en développement et, en 
particulier, de l’Afrique, et sommes résolus à ne laisser aucun homme, aucune femme et aucun 
enfant dans l’extrême dénuement, sort inhumain auquel plus d’un milliard d’entre eux sont 
actuellement soumis, à faire du droit au développement une réalité pour tous les êtres humains et 
à affranchir le genre humain du besoin;  

20. Nous reconnaissons que le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée sont parmi les causes profondes des conflits armés et très souvent 
l’une de leurs conséquences et nous rappelons que la non-discrimination est un principe 
fondamental du droit international humanitaire. Nous soulignons la nécessité pour toutes les 
parties aux conflits armés de respecter scrupuleusement ce principe et pour les États et la 
communauté internationale d’être particulièrement vigilants pendant les périodes de conflit armé 
et de continuer à combattre toutes les formes de discrimination raciale; 

21. Nous nous déclarons profondément inquiets que le développement socioéconomique 
soit entravé par de vastes conflits internes qui sont dus, entre autres causes, à des violations 
flagrantes des droits de l’homme, découlant notamment du racisme, de la discrimination raciale, 
de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, ainsi que de l’inexistence d’une gestion 
des affaires publiques de caractère démocratique, qui favorise une participation sans exclusive;  

22. Nous sommes préoccupés qu’il existe encore dans certains États des structures ou 
institutions politiques et juridiques, parfois héritées du passé, qui ne sont pas toujours adaptées 
aux caractéristiques multiethniques, multiculturelles et multilingues de la population et 
constituent, dans bien des cas, un important facteur de discrimination qui mène à l’exclusion des 
peuples autochtones;  

23. Nous reconnaissons pleinement les droits des peuples autochtones conformément aux 
principes de souveraineté et d’intégrité territoriale des États, et soulignons donc la nécessité 
d’adopter les mesures constitutionnelles, administratives, législatives et judiciaires appropriées, 
notamment celles qui découlent des instruments internationaux applicables;  

24. Nous déclarons que l’expression «peuples autochtones», dans la Déclaration et le 
Programme d’action de la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, est employée dans le contexte et sans préjudice 
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45. Nous nous félicitons de la désignation par l’Organisation des Nations Unies du 
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales des 
peuples autochtones, et nous engageons à coopérer avec lui;  

46. Nous reconnaissons la richesse de l’apport économique et culturel des migrants aux 
pays d’origine et aux pays de destination;  

47. Nous réaffirmons que chaque État a le droit souverain d’élaborer et d’appliquer son 
propre cadre juridique et ses propres politiques d’immigration, et affirmons en outre que ces 
politiques doivent être conformes aux normes et aux instruments relatifs aux droits de l’homme, 
et être conçues de manière à exclure le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée;  

48. Nous notons avec préoccupation et condamnons résolument les manifestations et les 
actes de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
visant des migrants, ainsi que les stéréotypes qui leur sont souvent appliqués, nous réaffirmons 
qu’il incombe aux États de protéger les droits de l’homme des migrants relevant de leur 
juridiction et aux gouvernements de préserver et protéger les migrants contre les agissements 
illégaux ou violents, en particulier les actes de discrimination raciale et les crimes d’individus ou 
de groupes motivés par le racisme ou la xénophobie, et nous soulignons la nécessité de traiter les 
migrants de manière loyale, juste et équitable, dans la vie sociale et au travail;  

49. Nous soulignons qu’il convient de créer des conditions propres à renforcer 
l’harmonie, la tolérance et le respect entre les migrants et le reste de la société dans le pays où ils 
se trouvent, afin d’éliminer les manifestations de racisme et de xénophobie à leur endroit. Nous 
soulignons que le regroupement familial a un effet positif sur l’intégration et insistons pour que 
les États le facilitent;  

50. Nous sommes conscients de l’état de vulnérabilité dans lequel se trouvent 
fréquemment les migrants, en particulier parce qu’ils sont loin de leur pays d’origine et qu’ils se 
heurtent à des difficultés en raison de différences de langue, de culture et de coutumes, ainsi qu’à 
des problèmes d’ordre économique et social et, s’ils sont sans papiers ou en situation irrégulière, 
à des obstacles pour retourner dans leur pays;  

51. Nous réaffirmons combien il est nécessaire d’éliminer la discrimination raciale à 
l’encontre des migrants, y compris des travailleurs migrants, dans des domaines comme 
l’emploi, les services sociaux – y compris l’enseignement et la santé – ainsi qu’en ce qui 
concerne l’accès à la justice, et que le traitement qui leur est réservé doit être conforme aux 
instruments internationaux de défense des droits de l’homme, et ne peut pas être entaché de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et d’intolérance;  

52. Nous constatons avec inquiétude que le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée provoquent, entre autres facteurs, le déplacement 
forcé et des mouvements de groupes de personnes contraintes de quitter leur pays d’origine et 
qui deviennent réfugiées et demandeurs d’asile;  

53. Nous constatons également avec inquiétude qu’en dépit des efforts entrepris pour 
combattre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
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estimons qu’une authentique égalité des chances pour tous, dans tous les domaines, y compris en 
matière de développement, est fondamentale pour l’élimination du racisme, de la discrimination 
raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée; 

77. Nous affirmons l’importance fondamentale d’une adhésion universelle à la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de 
l’application stricte de cet instrument pour promouvoir l’égalité et la non-discrimination dans le 
monde; 

78. Nous réaffirmons l’engagement solennel assumé par tous les États de promouvoir 
le respect universel et l’observation et la protection de tous les droits économiques, sociaux, 
culturels, civils et politiques, y compris le droit au développement, en tant que facteur 
fondamental de la prévention et de l’élimination du racisme, de la discrimination raciale, 
de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée; 

79. Nous sommes fermement convaincus que les obstacles à l’élimination de la 
discrimination raciale et à la réalisation de l’égalité raciale sont dus essentiellement à une 
volonté politique insuffisante, à une législation laxiste, à un défaut de stratégies d’application et 
d’action concrète des États ainsi qu’à la prévalence d’attitudes racistes et de stéréotypes négatifs; 

80. Nous sommes fermement convaincus que l’éducation, le développement et la stricte 
application des normes et des obligations internationales relatives aux droits de l’homme, 
y compris la promulgation de lois et l’adoption de mesures d’ordre politique, social et 
économique, sont les clefs de l’action à entreprendre pour lutter contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée;  

81. Nous reconnaissons que la démocratie et une gouvernance transparente, responsable, 
soumise à l’obligation de rendre des comptes et participative, prenant en compte les besoins et 
les aspirations de la population, ainsi que le respect des droits de l’homme, des libertés 
fondamentales et de la légalité, sont essentiels pour la prévention et l’élimination effectives du 
racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. 
Nous réaffirmons que l’impunité, sous quelque forme que ce soit, des crimes motivés par le 
racisme et la xénophobie est un facteur d’affaiblissement de la légalité et de la démocratie et tend 
à encourager la résurgence de tels actes;  

82. Nous affirmons que le dialogue entre les civilisations contribue à favoriser la 
recherche et la promotion de terrains d’entente entre les civilisations, la reconnaissance et le 
respect de la dignité inhérente aux êtres humains et de l’égalité de leurs droits, et le respect des 
principes fondamentaux de la justice; un tel dialogue peut dissiper les idées de supériorité 
culturelle reposant sur le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y 
est associée, et favoriser la réconciliation de tous les membres de la famille humaine; 

83. Nous soulignons le rôle essentiel que les responsables politiques et les partis 
politiques peuvent et doivent jouer dans la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, et encourageons les partis politiques à prendre des 
mesures concrètes visant à promouvoir la solidarité, la tolérance et le respect;  
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PROGRAMME D’ACTION 

 Consciente qu’il est urgent de traduire les objectifs de la Déclaration en un plan d’action 
pragmatique et exécutable, la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée; 

I.  SOURCES, CAUSES, FORMES ET MANIFESTATIONS CONTEMPORAINES DU 
RACISME, DE LA DISCRIMINATION RACIALE, DE LA XÉNOPHOBIE 

ET DE L’INTOLÉRANCE QUI Y EST ASSOCIÉE 

1. Prie instamment les États de promouvoir, dans le cadre de l’action nationale et en 
coopération avec d’autres États, les institutions internationales et régionales et les institutions 
financières, l’investissement public et privé en consultation avec les communautés intéressées 
en vue de faire disparaître la pauvreté, en particulier dans les zones où prédominent des victimes 
du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée; 

2. Prie instamment les États de prendre toutes mesures nécessaires et appropriées pour 
mettre un terme à l’esclavage et aux pratiques contemporaines assimilables à l’esclavage, 
d’entamer un dialogue constructif entre eux et d’appliquer des mesures pour corriger ce 
problème et les préjudices qui en résultent; 

II.  LES VICTIMES DU RACISME, DE LA DISCRIMINATION RACIALE,  
DE LA XÉNOPHOBIE ET DE L’INTOLÉRANCE QUI Y EST ASSOCIÉE 

Dispositions d’ordre général 

3. Demande instamment aux États d’œ uvrer au niveau national et en coopération avec 
d’autres États et les organismes et programmes régionaux et internationaux compétents au 
renforcement des dispositifs nationaux de promotion et de protection des droits fondamentaux 
des victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y 
est associée, qui sont ou seraient touchées par des pandémies telles que le VIH/sida; et de 
prendre des mesures concrètes, y compris des mesures de prévention, de facilitation de l’accès 
aux soins et aux médicaments, d’éducation, de formation et de sensibilisation par la voix des 
médias, pour faire disparaître la violence, la stigmatisation, la discrimination, le chômage et les 
autres conséquences néfastes de ces pandémies; 

Africains et personnes d’ascendance africaine 

4. Invite instamment les États à faciliter la participation des personnes d’ascendance 
africaine à tous les aspects – politiques, économiques, sociaux, culturels – de la vie sociale 
et à l’avancement et au développement économique de leurs pays, et à faire mieux connaître 
et respecter leur patrimoine traditionnel et leur culture; 

5. Prie les États, avec au besoin le soutien de la coopération internationale, d’envisager 
favorablement d’investir davantage dans le secteur médico-sanitaire, l’enseignement, la santé 
publique, l’électrification, l’approvisionnement en eau potable et la maîtrise du milieu, ainsi que 
dans d’autres initiatives volontaristes ou mesures correctives dans les communautés 
d’ascendance essentiellement africaine; 
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ethnique; de remédier aux problèmes urgents auxquels elles se heurtent dans les domaines de 
l’enseignement, de la santé physique et mentale et de la vie économique, ainsi qu’aux violences 
qu’elles subissent, y compris dans leur foyer; et de mettre un terme à la discrimination aggravée 
que subissent les femmes et les fillettes autochtones pour des raisons multiples tenant à la fois 
au racisme et à la discrimination sexuelle; 

19. Recommande aux États d’examiner, à la lumière des instruments, normes et règles 
à caractère international relatifs aux droits de l’homme applicables, leurs textes constitutionnels, 
législatifs et juridiques et leurs politiques nationales, en vue d’isoler et d’éliminer les vestiges, 
explicites, implicites ou inhérents de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et 
d’intolérance qui y est associée à l’encontre des peuples autochtones et des autochtones 
eux-mêmes; 

20. Demande aux États d’honorer et de respecter les traités et accords qu’ils ont conclus 
avec les peuples autochtones et de les reconnaître et les appliquer comme il se doit; 

21. Prie les États de consacrer toute l’attention qu’elles méritent aux recommandations 
formulées par les peuples autochtones au cours des réunions organisées par eux-mêmes pendant 
la Conférence mondiale; 

22. Demande aux États: 

a) D’élaborer des mécanismes institutionnels de mise en œ uvre des objectifs et 
des mesures concernant les peuples autochtones convenus dans le présent Programme d’action, 
et de les appuyer s’ils en sont déjà dotés; 

b) De promouvoir, de concert avec les organisations autochtones, les autorités locales 
et les organisations non gouvernementales, les initiatives visant à faire disparaître le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée auxquels sont en butte 
les peuples autochtones, et de procéder à l’évaluation périodique des progrès réalisés; 

c) De mieux faire comprendre à l’ensemble de la société l’importance des mesures 
visant expressément à éliminer les désavantages dont souffrent les peuples autochtones; 

d) De consulter les représentants des autochtones lorsque des décisions sont prises 
sur les politiques et les mesures qui les touchent directement; 

23. Demande aux États de reconnaître les difficultés particulières que doivent surmonter 
les autochtones, en groupes ou isolément, quand ils vivent en milieu urbain, et engage 
instamment les États à mettre en œ uvre des stratégies pour lutter efficacement contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée auxquels ils sont 
en butte, en prenant particulièrement garde à ce qu’ils puissent continuer à pratiquer leurs modes 
de vie traditionnels et leurs coutumes culturelles, linguistiques et spirituelles; 

Migrants 

24. Prie tous les États de combattre les manifestations exprimant un rejet général 
des migrants et de décourager activement toute manifestation et tout acte raciste susceptibles 
d’engendrer la xénophobie, le rejet des migrants ou l’hostilité à leur égard; 
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logement, en coopération avec les institutions des Nations Unies, les organisations régionales et 
les organismes financiers internationaux, et prie ces institutions de répondre favorablement aux 
demandes concernant ces services; 

Réfugiés 

34. Invite instamment les États à honorer les obligations qui leur incombent en vertu 
du droit international relatif aux droits de l’homme, du droit des réfugiés et du droit humanitaire 
applicable aux réfugiés, aux demandeurs d’asile et aux personnes déplacées et demande 
instamment à la communauté internationale de leur offrir protection et assistance de manière 
équitable et en tenant dûment compte de leurs besoins dans les différentes régions du monde, 
comme le veulent les principes de la solidarité internationale, du partage des obligations et de 
la coopération internationale dans la répartition des responsabilités; 

35. Demande aux États de reconnaître que le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée empêchent les réfugiés de participer à la vie de la 
société des pays qui les accueillent, et encourage les États à élaborer, conformément à leurs 
obligations et à leurs engagements internationaux, des stratégies pour remédier à cette situation 
de discrimination et assurer aux réfugiés la pleine jouissance de leurs droits. Les États parties 
devraient veiller à ce que toutes les mesures concernant les réfugiés soient pleinement conformes 
à la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et au Protocole de 1967 s’y rapportant; 

36. Invite instamment les États à prendre des mesures concrètes pour mettre les femmes 
et les fillettes déplacées ou réfugiées à l’abri des violences, à faire enquête en cas d’abus et à 
poursuivre les responsables en justice, en collaboration, le cas échéant, avec d’autres organismes 
compétents; 

Autres victimes 

37. Invite instamment les États à prendre toutes les mesures possibles pour veiller à ce 
que toutes les personnes, sans discrimination, soient enregistrées et aient accès aux documents 
attestant leur identité légale qui leur sont nécessaires pour accéder aux procédures et recours 
légaux et aux possibilités de développement existantes, et pour réduire le nombre des victimes 
de la traite; 

38. Reconnaît que les victimes de la traite sont particulièrement exposées au racisme, 
à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée et invite les États 
à veiller à ce que toutes les mesures adoptées contre la traite des êtres humains, et en particulier 
celles qui concernent les victimes de ces pratiques, soient conformes au principe de 
non-discrimination internationalement reconnu, qui comprend l’interdiction de la discrimination 
raciale et l’accès à des voies de recours légales; 

39. Exhorte les États à veiller à ce que les enfants et les jeunes appartenant aux 
communautés des Roms/Gitans-Tziganes/Sintis et gens du voyage, en particulier les fillettes, 
aient les mêmes possibilités d’éducation et à ce que les programmes d’enseignement de tous 
niveaux, y compris les programmes complémentaires d’éducation interculturelle qui pourraient 
leur offrir notamment la possibilité d’apprendre les langues officielles pendant la période 
préscolaire répondant à leur sensibilité et à leurs besoins et à recruter des enseignants et des 
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53. Invite instamment les États et encourage tous les secteurs de la société à donner 
aux femmes et aux fillettes qui sont victimes d’actes de racisme, de discrimination raciale, 
de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée les moyens de faire valoir leurs droits 
de manière qu’elles puissent les exercer pleinement dans tous les domaines de la vie publique 
et privée, et à assurer leur pleine participation, à égalité avec les hommes, à la prise de toutes 
les décisions, en particulier pour l’élaboration, la mise en œ uvre et l’évaluation des politiques 
et des mesures qui influent sur leur existence; 

54. Invite instamment les États: 

a) À reconnaître que la violence sexuelle qui a été utilisée systématiquement comme 
arme de guerre, parfois avec le consentement ou à l’instigation de l’État, constitue une violation 
grave du droit international humanitaire et, dans certaines circonstances déterminées, un crime 
contre l’humanité et/ou un crime de guerre, et que la discrimination fondée sur la race et le sexe 
rend les femmes et les fillettes particulièrement vulnérables à ce type de violence qui est souvent 
liée au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée; 

 b) À mettre un terme à l’impunité et à poursuivre les responsables de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, y compris les crimes sexuels ou à motivation sexiste commis 
contre les femmes et les fillettes et à identifier, rechercher, poursuivre et punir les personnes 
ayant des fonctions de direction qui se rendent responsables de tels crimes, notamment en les 
commettant, en les ordonnant, en les provoquant, en les encourageant, en les facilitant ou en 
contribuant de quelque autre manière à leur perpétration ou à une tentative faite pour les 
perpétrer; 

55. Demande aux États, en collaboration le cas échéant avec des institutions 
internationales, et en prenant dûment en considération l’intérêt supérieur des enfants, de protéger 
les enfants, notamment ceux qui sont particulièrement vulnérables, des actes de racisme, de la 
discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée qui sont dirigés 
contre eux et de prêter une attention spéciale à la situation de ces enfants lorsqu’ils élaborent les 
politiques, stratégies et programmes pertinents; 

56. Invite instamment les États à prendre toutes les mesures possibles, conformément 
à leur droit interne et aux obligations qu’ils ont souscrites dans les instruments internationaux 
pertinents et en y consacrant le maximum de leurs ressources, pour que tous les enfants aient, 
sans discrimination et en toute égalité, le droit d’être enregistrés dès leur naissance, de sorte 
qu’ils puissent faire valoir leurs libertés et leurs droits fondamentaux. Les États doivent accorder 
aux femmes les mêmes droits que les hommes en ce qui concerne la nationalité; 

57. Invite instamment les États et les institutions internationales et régionales, et 
encourage les organisations non gouvernementales et le secteur privé, à s’occuper de la 
situation des handicapés qui sont aussi victimes du racisme, de la discrimination sociale, 
de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée; invite également les États à prendre les 
mesures nécessaires pour que ces personnes puissent exercer la totalité de leurs droits 
fondamentaux et s’intégrer plus facilement dans tous les domaines de la vie; 

III. MESURES DE PRÉVENTION, D’ÉDUCATION ET DE PROTECTION 
VISANT À ÉLIMINER, AUX PLANS NATIONAL, RÉGIONAL ET 
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64. Invite instamment les États à concevoir et mettre en œ uvre, et éventuellement 
renforcer, aux niveaux national, régional et international, les mesures tendant à prévenir, 
combattre et éliminer toutes les formes de la traite des femmes et des enfants, en particulier des 
filles, dans le cadre de stratégies globales de lutte contre la traite regroupant mesures législatives, 
campagnes de prévention et échange d’informations. Elle invite aussi instamment les États 
à affecter les ressources nécessaires à la réalisation de programmes globaux d’assistance, 
de protection, de traitement, de réinsertion sociale et de réadaptation des victimes. Les États 
assureront ou renforceront la formation à cet égard des agents de la force publique, de 
l’immigration et d’autres services concernés appelés à s’occuper des victimes de traite; 

65. Encourage les organes, institutions et programmes compétents du système des 
Nations Unies et les États à promouvoir et à appliquer les Principes directeurs relatifs au 
déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays (E/CN.4/1998/53/Add.2), 
en particulier celles de leurs dispositions qui touchent à la non-discrimination; 

A.  Niveau national 

1. Mesures législatives, judiciaires et administratives, réglementation et autres 
mesures de prévention et de protection contre le racisme, la discrimination 

raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 

66. Engage vivement les États à établir et mettre en œ uvre sans tarder des politiques 
et des plans d’action nationaux pour lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie, et l’intolérance qui y est associée, y compris leurs manifestations sexospécifiques;  

67. Engage vivement les États à adopter, ou éventuellement renforcer, promouvoir et 
faire appliquer des mesures législatives et administratives et d’autres mesures préventives pour 
faire face efficacement à la situation grave dans laquelle se trouvent certains groupes 
de travailleurs, notamment les travailleurs migrants, qui sont victimes du racisme, de la 
discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. Ils s’attacheront 
tout particulièrement à protéger les personnes employées comme domestiques ainsi que les 
personnes victimes de la traite, contre la discrimination et la violence et à combattre les préjugés 
dont ils sont l’objet; 

68. Engage vivement les États à adopter et à appliquer, ou à renforcer, la législation 
nationale et les mesures administratives expressément et spécifiquement dirigées contre le 
racisme et interdisant la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
directe ou indirecte, dans tous les domaines de la vie publique, conformément à leurs obligations 
en vertu de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, en veillant à ce que leurs réserves ne soient pas contraires à l’objet et au but de la 
Convention;  

69. Engage vivement les États à adopter et à appliquer, s’il y a lieu, des lois réprimant 
la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants et le trafic des migrants, 
en tenant compte des pratiques qui mettent en danger la vie d’êtres humains ou s’accompagnent 
de diverses formes d’asservissement et d’exploitation, comme la servitude pour dettes, 
l’esclavage, l’exploitation sexuelle ou l’exploitation dans le travail; encourage aussi les États à 
créer, s’il n’en existe pas déjà, des mécanismes destinés à combattre ces pratiques, et à affecter 
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iii) Constitution de groupes de travail comprenant notamment des dirigeants de 
communautés locales et des agents des services nationaux et locaux de police 
chargés d’améliorer la coordination, la participation communautaire, la formation 
professionnelle, l’éducation et la collecte de données, en vue de prévenir la violence 
criminelle; 

iv) Application rigoureuse des dispositions de la législation sur les droits civiques qui 
répriment les violences criminelles; 

v) Amélioration de la collecte des données sur la violence motivée par le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée; 

vi) Aide aux victimes et sensibilisation de l’opinion publique en vue de prévenir les 
manifestations de violence motivées par le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée; 

Ratification et application effective des instruments juridiques internationaux et régionaux 
pertinents relatifs aux droits de l’homme et à la non-discrimination 

75. Engage vivement les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager de ratifier 
les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme qui combattent le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, ou d’adhérer à 
ces instruments, et en particulier à adhérer à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale en vue de sa ratification universelle d’ici à 2005, 
en envisageant de faire la déclaration prévue à l’article 14, à accomplir leurs obligations 
en matière de présentation de rapports, à publier les constatations du Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale et à leur donner suite. Elle les engage aussi à retirer les réserves qui 
sont contraires à l’objet et au but de la Convention et à envisager de retirer les autres; 

76. Engage vivement les États à accorder l’attention voulue aux observations et 
recommandations du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale; à cet effet, 
ils devraient envisager de mettre en place des mécanismes nationaux de contrôle et d’évaluation 
pour s’assurer que la suite voulue a été donnée à ces observations et recommandations;  

77. Engage vivement les États qui ne l’ont pas encore fait de songer à devenir parties au 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, ainsi qu’à envisager d’adhérer au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

78. Engage vivement les États qui ne l’ont pas encore fait à envisager de signer et ratifier 
les instruments suivants ou d’y adhérer: 

a) Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, de 1948; 

b) Convention (révisée) de l’OIT sur les travailleurs migrants (no 97), de 1949; 

c) Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation 
de la prostitution d’autrui, de 1949; 
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89. Engage vivement les États à mener en temps utile des enquêtes complètes, 
approfondies et impartiales sur tous les actes illégaux de racisme et de discrimination raciale, 
à engager de plein droit des poursuites contre les auteurs d’infractions criminelles quand il y a 
lieu, à engager ou faciliter les interventions qu’appellent les infractions de caractère raciste ou 
xénophobe, à faire en sorte que les enquêtes criminelles et civiles et les poursuites pénales soient 
considérées comme hautement prioritaires quand il s’agit d’infractions de caractère raciste 
ou xénophobe, à veiller à ce que la procédure soit menée activement et systématiquement, à 
garantir l’égalité devant les tribunaux et les autres organes de justice. À cet égard, la Conférence 
mondiale souligne qu’il convient de sensibiliser davantage les divers agents de la justice pénale 
et d’assurer leur formation afin que la loi soit appliquée équitablement et impartialement. 
Elle recommande la création de services de contrôle des mesures de lutte contre la 
discrimination;  

Création et renforcement des institutions nationales spécialisées indépendantes et des 
services de médiation 

90. Prie instamment les États, de créer et, s’il y a lieu, de renforcer, de contrôler et de 
rendre plus efficaces des institutions nationales indépendantes s’occupant des droits de l’homme, 
en particulier pour les questions touchant au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie 
et à l’intolérance qui y est associée, conformément aux Principes concernant le statut des 
institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme, joints en annexe 
à la résolution 48/134 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1993, et de leur fournir 
les ressources financières, les compétences et les moyens que réclament les activités d’enquête, 
de recherche, d’éducation et de sensibilisation de l’opinion publique par lesquelles elles luttent 
contre ces phénomènes;  

91. Prie aussi instamment les États: 

 a) D’encourager la coopération entre ces institutions et les autres institutions nationales; 

 b) De prendre des mesures pour faire en sorte que les individus et les groupes qui sont 
victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 
associée puissent participer pleinement à la vie de ces institutions; 

 c) D’appuyer ces institutions et les organes similaires, notamment en faisant publier et 
distribuer les lois et la jurisprudence nationales existantes et en coopérant avec les institutions 
d’autres pays, afin que soient mieux connus les manifestations, le fonctionnement et les 
mécanismes de ces pratiques ainsi que les stratégies de prévention, de lutte et d’élimination;  

2.  Politiques et pratiques 

Collecte et ventilation de données, recherche et études 

92. Engage vivement les États à recueillir, compiler, analyser, diffuser et publier des 
données statistiques fiables aux niveaux national et local et à prendre toutes les autres mesures 
connexes qui sont nécessaires pour évaluer régulièrement la situation des individus et des 
groupes qui sont victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée;  
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102. Engage vivement les États à promouvoir l’intégration en matière de logement de tous 
les membres de la société dès le stade de la planification des projets d’urbanisme et 
d’établissements humains, ainsi que lors de la rénovation de zones de logements sociaux 
négligées, de manière à combattre l’exclusion sociale et la marginalisation;  

Emploi 

103. Engage vivement les États à promouvoir et appuyer le cas échéant la mise en place et 
le fonctionnement d’entreprises appartenant à des personnes qui sont victimes du racisme, de la 
discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée en encourageant 
l’accès dans des conditions d’égalité au crédit et aux programmes de formation; 

104. Engage vivement les États, les organisations non gouvernementales et le secteur 
privé: 

a) À soutenir la création de lieux de travail exempts de discrimination grâce à une 
stratégie multiforme associant le respect des droits de l’homme, l’éducation du public et la 
communication sur les lieux de travail, et à promouvoir et protéger les droits des travailleurs qui 
sont en butte au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est 
associée; 

b) À favoriser la création, la croissance et l’expansion d’entreprises propres à améliorer 
la situation de l’économie et de l’enseignement dans les zones mal desservies et défavorisées, 
en améliorant l’accès au capital grâce notamment à des banques de développement 
communautaire, en reconnaissant que les nouvelles entreprises peuvent avoir une incidence 
bénéfique et dynamique sur les communautés en difficulté, et à collaborer avec le secteur privé 
pour créer des emplois, contribuer à maintenir les emplois existants et stimuler la croissance 
industrielle et commerciale dans les zones économiquement sinistrées;  

 c) À Améliorer les perspectives de groupes ciblés éprouvant, entre autres, les plus 
grandes difficultés à trouver, conserver ou retrouver un travail, y compris un emploi qualifié. 
Une attention particulière devrait être accordée aux personnes en butte à de multiples formes 
de discrimination;  

105. Engage vivement les États à accorder une attention particulière, lorsqu’ils conçoivent 
et mettent en œ uvre les lois et des mesures visant à renforcer la protection des droits des 
travailleurs, à l’absence grave de protection voire dans certains cas à l’exploitation des 
travailleurs, comme dans le cas des personnes victimes de traite et des migrants clandestins, 
qui les rend plus vulnérables à de mauvais traitements, tels que la claustration dans le cas des 
travailleurs domestiques et l’affectation à des travaux dangereux et mal rémunérés;  

106. Engage vivement les États à prévenir les effets néfastes des pratiques 
discriminatoires, du racisme et de la xénophobie dans l’emploi et dans l’exercice d’une 
profession en encourageant l’application et le respect des règles et des instruments 
internationaux concernant les droits des travailleurs;  

107. Appelle les États et encourage les syndicats et les entreprises à promouvoir les 
pratiques non discriminatoires sur le lieu de travail et à protéger les droits des travailleurs, 
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organisations internationales compétentes, à entreprendre et développer des programmes 
culturels et éducatifs visant à combattre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée, afin d’assurer le respect de la dignité et de la valeur de tous les 
êtres humains et de favoriser la compréhension mutuelle entre toutes les cultures et civilisations. 
La Conférence demande en outre instamment aux États de soutenir et de mener des campagnes 
d’information et de mettre en œ uvre des programmes de formation spécifiques dans le domaine 
des droits de l’homme, le cas échéant dans les langues locales, pour lutter contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et promouvoir 
le respect de ces valeurs que sont la diversité, le pluralisme, la tolérance, le respect mutuel, 
la sensibilité culturelle, l’intégration et l’inclusion. Ces programmes et ces campagnes devraient 
viser tous les secteurs de la société, en particulier les enfants et les jeunes; 

127. Engage vivement les États à intensifier leurs efforts en matière d’éducation, 
y compris dans le domaine de l’éducation relative aux droits de l’homme, afin de favoriser une 
compréhension et une prise de conscience des causes, des conséquences et des méfaits du 
racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée et, en 
outre, engage vivement les États, en consultation avec les autorités éducatives et le secteur privé, 
s’il y a lieu, et encourage les autorités éducatives et le secteur privé, selon qu’il conviendra, 
à établir des matériels pédagogiques, notamment des manuels scolaires et des dictionnaires 
conçus pour combattre ces phénomènes et, dans ce contexte, demande aux États de veiller, le cas 
échéant, à revoir et à modifier les manuels et les programmes de façon à éliminer tout élément de 
nature à promouvoir le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée ou à renforcer les stéréotypes négatifs, et d’y inclure des éléments qui réfutent ces 
stéréotypes; 

128. Engage vivement les États, agissant, selon qu’il conviendra, en coopération avec les 
organisations compétentes, y compris les organismes de jeunes, à appuyer et à mettre en œ uvre 
des programmes d’enseignement public de type classique et non classique destinés à promouvoir 
la diversité culturelle; 

Éducation aux droits de l’homme pour les enfants et les jeunes 

129. Engage vivement les États à introduire ou, le cas échéant, à développer le thème de la 
lutte contre la discrimination et le racisme dans les programmes scolaires relatifs aux droits de 
l’homme, à mettre au point et à améliorer le matériel didactique pertinent, notamment les 
manuels d’histoire et autres, et à veiller à ce que tous les enseignants soient convenablement 
formés et suffisamment motivés pour changer les attitudes et les comportements en se fondant 
sur les principes de la non-discrimination, du respect mutuel et de la tolérance; 

130. Exhorte les États à entreprendre des activités ou à faciliter l’exécution d’activités 
visant à dispenser aux jeunes une éducation axée sur les droits de l’homme et le civisme 
démocratique et à leur inculquer les valeurs que sont la solidarité, le respect et l’appréciation de 
la diversité, et notamment le respect des différents groupes. Il convient d’entreprendre des efforts 
particuliers ou de renforcer ceux qui sont déjà déployés en vue d’informer les jeunes et de les 
sensibiliser au respect des valeurs démocratiques et des droits de l’homme afin de combattre les 
idéologies fondées sur la théorie fallacieuse de la supériorité raciale; 
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163. Recommande à tous les États, afin de combattre efficacement le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée dans tous les domaines 
– civil, politique, économique, social et culturel – de veiller à ce que leur législation interne 
interdise expressément et spécifiquement la discrimination et prévoie des recours utiles, 
judiciaires et autres, ainsi que d’autres moyens de réparation, y compris la désignation à 
l’échelon national d’organes spécialisés indépendants;  

164. Engage vivement les États à tenir compte, en ce qui concerne les recours judiciaires 
prévus dans leur droit interne, des considérations suivantes:  

a) L’accès à ces recours devrait être le plus large possible et reposer sur la 
non-discrimination et l’égalité;  

b) Les recours existants devraient être portés à la connaissance des intéressés dans le 
domaine d’action pertinent et il faudrait aider les victimes de discrimination raciale à les utiliser, 
en fonction de la nature de l’affaire;  

c) Les enquêtes concernant les plaintes pour discrimination raciale et l’examen de ces 
plaintes doivent être effectués le plus rapidement possible;  

d) Les personnes qui sont victimes de discrimination raciale devraient bénéficier d’une 
assistance juridique et d’une aide judiciaire, gratuitement s’il y a lieu, pour présenter leur plainte 
et, si nécessaire, devraient être assistées d’interprètes compétents dans les procédures concernant 
ces plaintes ou dans toute affaire civile ou pénale en découlant ou connexe;  

e) La mise en place d’organismes nationaux compétents pour enquêter efficacement 
sur les allégations de discrimination raciale et assurer la protection des plaignants contre 
l’intimidation ou le harcèlement est souhaitable et devrait être entreprise; des mesures devraient 
être prises en vue d’édicter des lois pour interdire les pratiques discriminatoires fondées sur la 
race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique et de prévoir l’application des 
sanctions requises à l’encontre de ceux qui se livrent à une telle discrimination ainsi que d’offrir 
des recours, y compris une indemnisation appropriée, aux victimes;  

f) L’accès aux voies de recours judiciaires devrait être facilité aux victimes de 
la discrimination et, dans cette optique, l’innovation consistant à conférer aux institutions 
nationales et à d’autres institutions ainsi qu’aux organisations non gouvernementales 
compétentes, la capacité d’aider de telles victimes devrait être sérieusement étudiée et des 
programmes devraient être élaborés pour permettre aux groupes les plus vulnérables d’accéder 
au système judiciaire;  

g) Des méthodes et des procédures nouvelles et novatrices de règlement des conflits, 
de médiation et de conciliation entre les parties à un conflit ou à un différend dus au racisme, à la 
discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée devraient être étudiées 
et, si possible, établies;  

h) L’élaboration de politiques et programmes en matière de rétablissement de la justice 
au bénéfice des victimes des formes pertinentes de discrimination est souhaitable et devrait être 
sérieusement envisagée;  
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176. Invite instamment les États à adopter et mettre en œ uvre des politiques de 
développement social fondées sur des données statistiques fiables et visant à réaliser avant 2015 
l’objectif consistant à répondre aux besoins fondamentaux de tous, tel qu’il est fixé au 
paragraphe 36 du Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social tenu 
à Copenhague en 1995, en vue de réduire sensiblement les disparités de conditions de vie 
dont souffrent les victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et 
de l’intolérance qui y est associée, notamment sur les plans de l’analphabétisme, de l’universalité 
de l’enseignement primaire, de la mortalité néonatale, de la mortalité des moins de 5 ans, de la 
santé, des soins de santé génésique pour tous et de l’accès à l’eau potable. Ces politiques doivent 
être adoptées et mises en œ uvre dans un souci d’égalité entre les sexes; 

Cadre juridique international 

177. Engage instamment les États à continuer de coopérer avec le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale et les autres organes de surveillance créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme afin de promouvoir l’application effective de ces 
instruments et la mise en œ uvre des recommandations adoptées par ces organes au sujet de 
plaintes visant le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée, grâce à un dialogue constructif et transparent; 

178. Demande que des ressources suffisantes soient allouées au Comité pour l’élimination 
de la discrimination raciale afin qu’il puisse s’acquitter pleinement de son mandat et souligne 
qu’il est important de fournir des ressources suffisantes à tous les organes conventionnels de 
l’Organisation des Nations Unies pour les droits de l’homme; 

Instruments internationaux généraux 

179. Appuie les efforts de la communauté internationale, en particulier les mesures prises 
sous les auspices de l’UNESCO pour promouvoir le respect et la préservation de la diversité 
culturelle au sein des communautés et entre celles-ci dans le but d’instaurer un monde 
multiculturel harmonieux, y compris l’élaboration d’un instrument international éventuel à 
cet effet, en conformité avec les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme; 

180. Invite l’Assemblée générale des Nations Unies à envisager d’élaborer une convention 
internationale globale et détaillée visant à protéger et promouvoir les droits et la dignité des 
personnes handicapées et contenant en particulier des dispositions portant sur les pratiques 
et traitements discriminatoires à leur encontre;  

Coopération régionale/internationale 

181. Invite l’Union interparlementaire à contribuer aux activités de l’Année internationale 
de la mobilisation contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui 
y est associée en encourageant les parlements nationaux à examiner les progrès accomplis sur la 
voie des objectifs de la Conférence mondiale;  

182. Encourage les États à participer aux dialogues régionaux sur les problèmes de 
migration et les invite à songer à négocier des accords bilatéraux et régionaux concernant les 
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189. Invite instamment les organisations internationales, dans le cadre de leurs mandats, 
à contribuer à la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée;  

190. Encourage les organismes de financement et de développement ainsi que les 
programmes opérationnels et les institutions spécialisées des Nations Unies, agissant chacun 
dans le cadre de leurs budgets ordinaires et selon les procédures appliquées par leurs organes 
directeurs: 

a) À assigner un rang de priorité particulier et à allouer suffisamment de ressources 
financières, dans leurs domaines de compétences et au titre de leurs budgets, à l’amélioration 
de la situation des victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée, afin de combattre les manifestations de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et d’intolérance qui y est associée, et à faire participer 
les destinataires des projets à leur élaboration et à leur mise en œ uvre; 

b) À intégrer les principes et normes relatifs aux droits de l’homme dans leurs 
politiques et programmes;  

c) À envisager d’inclure dans les rapports qu’ils soumettent régulièrement à leurs 
organes directeurs des renseignements sur leur contribution à la promotion de la participation 
des victimes du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y 
est associée dans le cadre de leurs programmes et activités, ainsi que sur les efforts entrepris pour 
faciliter cette participation et pour s’assurer que ces politiques et pratiques contribuent à 
l’élimination du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui 
y est associée; 

d) À étudier les incidences de leurs politiques et de leurs pratiques sur les victimes 
du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, 
et à veiller à ce que ces politiques et pratiques contribuent à l’élimination du racisme, de la 
discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée;  

191. a) Invite les États à élaborer des plans d’action, en consultation avec les 
institutions nationales pour les droits de l’homme, les autres institutions créées par des lois pour 
lutter contre le racisme et la société civile et à communiquer au Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme ces plans d’action et d’autres documents pertinents sur les 
mesures entreprises pour donner effet aux dispositions de la présente Déclaration et du présent 
Programme d’action;  

b) Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, dans le cadre 
du suivi de la Conférence mondiale, de coopérer avec cinq éminents experts indépendants de 
différentes régions, qui seront désignés par le Secrétaire général parmi les candidats proposés 
par le Président de la Commission des droits de l’homme, après consultation avec les groupes 
régionaux, et chargés de surveiller la mise en œ uvre des dispositions de la Déclaration et du 
Programme d’action. Le Haut-Commissaire présentera chaque année un rapport d’activité sur 
la mise en œ uvre de ces dispositions à la Commission des droits de l’homme et à l’Assemblée 
générale, en tenant compte des renseignements et des observations émanant des États, des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme compétents, 
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219. Reconnaît que le succès du présent programme d’action exigera une volonté 
politique et un financement suffisant sur les plans national, régional et international, ainsi qu’une 
coopération internationale. 


